











L'ASSOCIATION DES SPÉCIALISTES DU PNEU DU QUÉBEC A 35 ANS 





L'Association des spécialistes du pneu du Québec, fondée le 17 juin 1969 sous son nom d'origine "L'Association des rechapeurs et marchands de pneus du Québec" représente les détaillants et les rechapeurs indépendants de pneus du Québec.  Elle est également représentée au sein de l'Association canadienne "Tire Dealers Association of Canada" qui regroupe les associations de l'Ontario, du Québec, de l'Ouest et des provinces maritimes.





Trente cinq ans d’efforts, de travail à tous les niveaux pour représenter le plus efficacement possible les marchands de pneus du Québec.  Que ce soit pour des dossiers politiques, économiques, opérationnels ou autres, l’Association a su jusqu’à maintenant représenter adéquatement ses membres et faire valoir ses positions. Elle est représentée à la table de concertation de Recyc Québec, Auto Prévention, Comité sectoriel, CPCPA,  aux Comité paritaires de Montréal, Sherbrooke, Mauricie, Québec, Lanaudière-Laurentides, Lac St-Jean et Rimouski.  Elle est également représentée au sein de l’association canadienne «Tire Dealers Association of Canada» qui regroupe les associations de l’Ontario, du Québec, de l’Ouest et des provinces maritimes.





L’Association compte 242 membres actifs répartis à travers la province.  L’Association compte également parmi ses membres, les fabricants de pneus et d’autres fournisseurs de services.











LES OBJECTIFS DE L'ASSOCIATION





Les objectifs de l'Association sont les suivants:





1.	Grouper des personnes, des sociétés, des compagnies, qui déploient leurs activités dans le secteur du rechapage et de la vente du pneu au Québec.





2.	Promouvoir et coordonner généralement l'activité du secteur du rechapage et de la vente du pneu au Québec.





3.	Collaborer particulièrement à l'épanouissement des membres qui en font partie ainsi que coordonner et promouvoir l'activité professionnelle de ses membres.





4.	Favoriser, entre les membres qui en font partie, de saines relations ainsi que des échanges d'informations et d'opinions.





5.	Représenter et agir auprès des pouvoirs publics, des agents de la vie économique et de l'opinion publique à l'égard de toute matière relevant de l'intérêt commun de ses membres.





6.	Promouvoir et coopérer à l'établissement d'une normalisation dans le secteur de l'industrie du rechapage et de la vente du pneu au Québec.





�
7.	Promouvoir l'adoption de nouvelles législations favorables et adéquates au secteur du rechapage et de la vente du pneu et également collaborer à l'adaptation des législations existantes aux besoins du secteur et favoriser la mise en application desdites législations.





8.	Promouvoir des programmes de perfectionnement des connaissances ainsi que contribuer à la promotion de tels programmes.





9.	Servir de centre de renseignements à l'égard de tous les sujets relatifs au secteur du rechapage et à la vente du pneu au Québec.





10.	Adhérer, s'il y a lieu, à tout organisme patronal dans le but de servir et atteindre les objectifs ci-devant énumérés.





11.	Publier ainsi que coopérer à la publication de journaux, revues, bulletins, pour fins d'information et d'avancement de la profession.





12	Participer et collaborer à la mise en place de systèmes de récupération et de recyclage des pneus usés.


